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Prix 2011 de l’Observatoire des retraites  

 

 

Le 28 novembre 2011, le prix de l’Observatoire des retraites a été décerné à Manuel 

Plisson, pour sa thèse d’économie « Assurabilité et développement de l’assurance 

dépendance ». Egalement récompensés : Salah-Eddine Benjelloun pour ses travaux 

sur les retraites au Maroc et Jean de Calbiac pour sa thèse sur les avantages sociaux 

des dirigeants d’entreprise. 

 

Philippe Langlois, président du jury, a remis aujourd’hui le Prix 2011 de l’Observatoire des 

retraites  à Manuel Plisson, risk manager senior chez Aviva Europe, pour sa thèse intitulée 

« Assurabilité et développement de l’assurance dépendance ». Cette thèse aborde 

« l’énigme de l’assurance dépendance », qui se développe peu alors qu’elle est censée 

répondre à un risque très lourd. S’appuyant sur l’analyse de l’offre et de la demande, Manuel 

Plisson conclut que le problème réside plus dans un contexte général peu favorable que 

dans la difficulté d’assurer un tel risque. 

 

Le jury a également remis deux prix d’encouragement. Le premier a été décerné à Salah-

Eddine Benjelloun, associé gérant de la société Astrolabe Consulting spécialisée en 

économie des retraites, pour sa thèse intitulée « Une première évaluation des réformes des 

retraites au Maroc ». L’auteur analyse les quatre régimes de retraite marocains et démontre 

l’insuffisance des mesures prises ou envisagées pour assurer leur équilibre sur le long 

terme. Il alerte contre le risque d’aggraver les inégalités, au détriment notamment des 

carrières les plus précaires.  

 

Le deuxième prix d’encouragement a récompensé Jean de Calbiac, juriste en droit de la 

protection sociale au cabinet Fromont Briens, pour ses travaux sur les avantages sociaux 

des dirigeants d’entreprise. L’auteur montre l’incohérence de la situation des dirigeants 

d’entreprise qui dépendent à la fois du droit des sociétés et du droit du travail, et plaide pour 

une clarification de ce statut. 
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L’Observatoire des retraites a été créé en 1991 par les régimes de retraite complémentaire 

des salariés Agirc et Arrco. Sa mission est de développer et d’encourager la connaissance et 

l’étude des systèmes de retraite en France et à l’étranger, en répartition comme en 

capitalisation. Chaque année depuis 1995, il décerne un Prix aux meilleurs travaux 

universitaires réalisés dans ce domaine. La Lettre de l’Observatoire des retraites n°18 

(publication en décembre 2011) revient sur les travaux récompensés au cours des trois 

dernières années.   

 

Retrouvez le résumé de ces travaux et l’actualité de la retraite dans le monde sur le site 

www.observatoire-retraites.fr. 

Travaux et dossier du Prix 2011 disponibles sur demande. 
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